
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57115

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 24-57115

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-20721

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du CotentinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006720500019N° National d'identification : 
Cherbourg en CotentinVille : 

50130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de restauration des cours d'eau du bassin versant de la Douve amont Intitulé du marché : 
restauration de la ripisylve et génie végétal

45246200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'accord-cadre est conclu pour une période d'une année à compter Description succincte du marché : 
de sa date de notification. Sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 80 
000 euro(s) HT. A l'issue de la 1ère période, le marché pourra être reconduit par tacite reconduction 
par période d'un an. La durée globale du marché ne pourra toutefois pas excéder quatre ans

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 26/04/24 Marché n° : K24081 Vallois, Che De Gassart, 14130 Saint Hymer Montant 
Ht : 80 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Les pièces sont consultables sur demande 
écrite par courrier en recommandé avec avis de réception à l'adresse suivante : Communauté 
d'agglomération le Cotentin, direction du cycle de l'eau, 2 quai de Caligny, Cherbourg/Octeville, 50108 
Cherbourg-En-Cotentin. L'accord-cadre est passé sans montant minimum et avec un montant annuel 
maximum de 80 000 euro(s) Ht. Il est conclu pour une période d'une année à compter de sa date de 
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notification. A l'issue de la 1ère période, le marché pourra être reconduit par tacite reconduction par 
période d'un an. La durée globale du marché ne pourra toutefois pas excéder quatre ans

16/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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